Mairie de Saint Gondon, 

10 Route de Gien, Tel 02 38 36 90 76, Fax 02 38 36 26 03, e.mail : mairie.saint.gondon@wanadoo.fr
Les Echos Gondulfiens

Compte rendu du Conseil Municipal du 7 Mai 2008
Acquisitions foncières

Le Conseil décide d’acquérir des parcelles de terrain afin de permettre une extension future de la zone d’activité de Saint Marc.
Motion en faveur du maintien des trains sur la ligne Paris Nevers

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité une motion pour :
· Le maintien de la qualité du service sur la portion Montargis-Paris

· Le maintien de la desserte ferroviaire entre Montargis et Cosne

· A la SNCF, d’ouvrir, avant toute modification, une concertation avec les région Centre et Bourgogne, l’ensemble des élus, des usagers et cheminots concernés.
Projet d’aménagement de la Forcinerie

Le cabinet INCA est missionné pour assurer la maîtrise d’œuvre de l’aménagement de l’ancienne carrière de la Forcinerie en aire de sport loisirs. Le conseil sollicite des subventions auprès du Conseil Général et du District de Football d’ Orléans.

Diagnostic énergétique de l’école maternelle

Conformément à la demande de la Région, le cabinet SEITH est missionné pour faire un diagnostic énergétique qui préconisera l’étiquette énergie et les solutions techniques à mettre en œuvre pour améliorer la performance énergétique.
Demande de subvention du Collège de Poilly

Le collège sollicite une subvention exceptionnelle pour la participation des élèves (dont deux de St Gondon) aux championnats de France d’escalade à Alberville du 26 au 30 Mai 2008.

Sur avis favorable de la commission de coordination, il est proposé d’attribuer une subvention de 100€ par élève.
Demande de subvention de l’école Ste Geneviève

L’école privée Ste Geneviève de Gien sollicite une subvention de 470€, pour participer financièrement aux frais de scolarité des élèves fréquentant cette école et résidant à St Gondon.

Considérant que, la commune de St Gondon dispose de tous les équipements scolaires et périscolaires pour l’accueil de tous les enfants en maternelle et en primaire, le conseil refuse à l’unanimité cette demande.
Service minimum d’accueil dans les écoles

Monsieur le ministre de l’éducation national nous informe, par l’intermédiaire d’un courrier envoyé par l’inspection académique du Loiret, qu’il souhaite poursuivre et amplifier l’expérimentation du service minimum d’accueil mis en place, dans certaines communes, à l’occasion de la grève du 24 Janvier 2008.

Considérant que cette demande n’est pas réaliste, puisque il faudrait prévoir un effectif d’encadrant correspondant à l’effectif total scolarisé, car le nombre d’enfants ne peut pas être déterminé à l’avance, pas plus que le nombre d’enseignant grévistes, et que en cas d’accident, la commune pourra voir sa responsabilité engagée, le conseil refuse à l’unanimité de mettre en place ce service d’accueil.
La fête des voisins le 27 Mai : deux quartiers sont déjà mobilisés (rues Bongibault-Bigé et de Gien) ; si d’autres quartiers souhaitent faire la fête, la commune les aidera en matériel.
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